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ELIMINATION DES DECHETS 

 

Pour les patients cas confirmés COVID-19, il est recommandé d’éliminer dans la filière des Déchets d’Activité de Soins 
à Risque Infectieux ou Assimilés (DASRIA) :  

 Tous les déchets d’activité de soins  
 Tout le linge à usage unique 
 Tous les EPI utilisés par le personnel 

 
NB :  

 Ces déchets doivent être éliminés dans la filière DASRIA, en respectant la procédure en vigueur dans 
l’établissement. Ils ne sont pas à distinguer des autres DASRIA. 

 Tous les autres déchets (hors patients COVID-19) sont triés et éliminés en respectant la procédure en cours dans 
l’établissement, sans ajouter de procédure supplémentaire. 

 

 
GESTION DU LINGE SALE 

 

Tenue des personnels : Equipement de Protection Individuelle (EPI) :  
o masque chirurgical 
o surblouse à usage unique à manches longues + un tablier plastique si activité mouillante 
o gants à usage unique  

 
Pour les patients cas confirmés COVID-19, il est recommandé :  

 D’évacuer le linge sale de la chambre dans un sac fermé (sac hydrosoluble ou sac à linge selon procédure de 
l’établissement) 

 Le linge personnel du patient est confié à la famille dans un sac étanche et fermé. Il est recommandé de laver 
le linge à 60°C ou à défaut de le laisser dans un sac plastique fermé pendant dix jours, en tenant compte de la 
date d’admission du patient dans l’hôpital.  
 
 

RAPPEL 
 

 

 Les procédures de tri et d’élimination des déchets de l’établissement doivent être respectées.  

 Les procédures et les recommandations de l’établissement liées à la gestion du linge doivent être respectées 
lors de la manipulation et de l’évacuation du linge sale. 
 Respecter les précautions standard dans toutes les situations de contact avec les déchets ou le linge sale 
notamment : 
                  -  Port de gants et tablier pour tout contact avec des déchets ou le linge sale. 
                -  Désinfection des mains par friction hydro-alcoolique dès le retrait des gants. 
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Date et objet de la modification :  

1er avril 2020 - Précisions sur le linge remis à la famille 
18 mai 2020 - Rappel sur le respect des procédures habituelles de tri et élimination des déchets. 
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